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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi, 6 avril 1999, à 19 h 30, au 480 
boulevard Laurier, Mont-Saint-Hilaire. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Yves Ballard, 
Huguette Bussières, Mireille Charbonneau, Suzanne Chartrand, Luce Deschênes 
Damian, Pierre Diamond, Gabriel Ducharme, Denise Grégoire, Manon Handfield, 
Jean-Louis Lachapelle, Alain Langlois, Louise Legault-Choquette, Marc-André 
Lehoux, André Mc Nicoll, Yvan Noël, Michel Pépin, Jean-François Rabouin, Hélène 
Roberge, Paul St-Onge, Line Tessier et Alain Villemure.   
  
ABSENCES MOTIVÉES : mesdames Suzanne Ferland-Campbell et Johanne Ste-
Marie, représentantes du Comité de parents.   
 
 
Assistent également à cette séance :  madame Ginette Jacques, directrice générale,  
et messieurs Jean-Guy Brais, directeur du Service des ressources humaines, Serge 
Dubé, directeur général adjoint, André Dubreuil, directeur du Service des ressources 
matérielles, Daniel Grisé, directeur du Service des ressources informatiques, Louis 
Laliberté, directeur du Service des ressources éducatives, Pierre Massicotte, 
directeur du Service de l’organisation scolaire, Clément Page, secrétaire général et 
Claude St-Michel, directeur général adjoint. 
 
 
 
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Gabriel Ducharme, président, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance. 
 
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Michel Pépin d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 mars 1999 

et du procès-verbal de la séance en ajournement tenue le 9 mars 1999.   
 
4. Affaires relatives aux procès-verbaux. 
 
5. Parole au public. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Comité de sélection des cadres  /  formation 
6.2. École alternative de Chambly  /  demande de changement de nom 
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6.3. Projets d’investissement à caractère physique  /  budget 1999-2000 
6.4. Agrandissement du stationnement de l’école secondaire du Grand-Coteau et 

de la piscine intérieure de Sainte-Julie  /  adoption du projet 
6.5. Piste cyclable  /  école l’Arpège de Sainte-Julie  /  adoption du projet 
6.6. Services de garde  /  frais d’administration 
6.7. Répartition des services éducatifs entre les écoles  /  projet 
6.8. Nomination à l’Assemblée générale du CLD de Lajemmerais 

 
7. Information : 

7.1. La gestion des locaux dans les établissements scolaires 
7.2. Ententes pour les élèves extraterritoriaux du secteur régulier 
7.3. Comité consultatif du transport des élèves  /  compte rendu de la réunion du 

15 mars 1999 
7.4. Demandes d’agrandissement  /  accusé de réception 
7.5. Ententes de services pour les élèves de l’adaptation scolaire  /  année 

scolaire 1998-1999  
7.6. Dérogations à l’âge d’admission  /  année scolaire 1998-1999.   

 
8. Affaires diverses : 

8.1. Modification au calendrier scolaire  /  école Au-Fil-de-l’Eau 
8.2. Ordre du mérite de la FCSQ  /  information. 

 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Ajournement de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3.  REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

TENUE LE 2 MARS 1999 ET DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EN 
AJOURNEMENT TENUE LE 9 MARS 1999  

 
Il est proposé par monsieur Jean-Louis Lachapelle d’adopter le procès-verbal de la 
séance ordinaire tenue le 2 mars 1999 et ce, tel que rédigé. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Il est proposé par madame Line Tessier d’adopter le procès-verbal de la séance en 
ajournement tenue le 9 mars 1999 et ce, tel que rédigé. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
4.  AFFAIRES RELATIVES AUX PROCÈS-VERBAUX 
 
Néant. 
 
 
 
5.  PAROLE AU PUBLIC 
 
Madame Monique Morin, présidente du Conseil d’établissement de l’école Pierre-
Boucher, recommande de maintenir deux classes de 7e année à cette école en vue 
de poursuivre la classe d’anglais intensif. 
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Madame Denise Bellemare du comité d’école Sacré-Cœur intervient dans le même 
sens en faveur de l’école Sacré-Cœur. 
 
Plusieurs parents expriment leur opinion à ce sujet.  La directrice générale, madame 
Ginette Jacques, mentionne que la Commission scolaire est très favorable à 
l’établissement de programmes d’anglais intensif mais que la situation des 
inscriptions à Boucherville est préoccupante.  Pour le bénéfice de l’assemblée, le 
directeur du Service de l’organisation scolaire, monsieur Pierre Massicotte et le 
directeur général adjoint, monsieur Serge Dubé, apportent tour à tour des 
renseignements sur l’évolution des classes d’enseignement intensif à Boucherville. 
 
Madame Chantal Fortier, présidente du Conseil d’établissement de l’école 
secondaire de Chambly, dépose une résolution en faveur de l’agrandissement de 
cette école. 
 
Un contribuable, monsieur Normand Trudel, déplore le manque d’information qu’il 
reçoit de la Commission scolaire pour expliquer la hausse des taxes survenue l’an 
dernier.  Monsieur le président lui répond qu’il recevra l’information qu’il désire à ce 
sujet. 
 
 
 
6.  AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1  Comité de sélection des cadres  /  formation 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, invite les membres du Conseil à 
constituer un comité de sélection des cadres. 
 
Trois commissaires sont mis en candidature pour les deux postes à combler, soit 
madame Denise Grégoire, messieurs Pierre Diamond et Jean-Louis Lachapelle. 
 
Messieurs Jean-Guy Brais et Claude St-Michel sont désignés pour agir à titre de 
scrutateurs pour le vote secret. 
 
Considérant le niveau de responsabilité et de complexité de certains postes de 
cadres; 
 
Considérant la demande de la directrice générale de former un comité de sélection 
composé de deux commissaires, de deux directeurs généraux et du directeur du 
Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par monsieur Paul St-Onge de nommer monsieur Pierre Diamond, 
commissaire, ainsi que le président pour siéger au Comité de sélection des cadres 
de la Commission scolaire. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Monsieur Alain Villemeure est absent au moment du vote. 
 
 
 
6.2  École alternative de Chambly  /  demande de changement de nom 
 
Le secrétaire général présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant la recommandation du Conseil d’établissement à l’effet de désigner 
l’école alternative de Chambly du nom de l’école de la Roselière; 
 
Il est proposé par madame Suzanne Chartrand de modifier l’acte d’établissement de 
l’école alternative de Chambly à l’effet de désigner celle-ci sous le nom de «école de 
la Roselière». 
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La proposition est mise aux voix. 
 
Votent en faveur :  19 
S’abstient de voter : 1 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 
6.3  Projets d’investissement à caractère physique  /  budget 1999-2000 
 
Ce sujet est retiré. 
 
 
6.4  Agrandissement du stationnement de l’école secondaire du Grand-Coteau 

et de la piscine intérieure de Sainte-Julie  /  adoption du projet 
 
Ce sujet est retiré. 
 
 
6.5  Piste cyclable  /  école l’Arpège de Sainte-Julie  /  adoption du projet 
 
Ce sujet est retiré. 
 
 
6.6  Services de garde  /  frais d’administration 
 
Le directeur du Service des ressources humaines, monsieur Jean-Guy Brais, 
présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant les analyses faites afin d’identifier les frais administratifs générés par la 
gestion des services de garde en milieu scolaire à la Commission scolaire des 
Patriotes; 
 
Considérant la recommandation favorable de la Table de coordination des écoles 
primaires de la Commission scolaire des Patriotes; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois que la somme couvrant les frais 
d’administration à être chargés par la Commission scolaire des Patriotes aux 
services de garde en milieu scolaire de son territoire soit établie à 5,5% de la 
subvention de base versée par le ministère de l’Éducation pour cette activité; 
 
Que par l’adoption de la présente résolution, les politiques en vigueur dans les 
anciennes commissions scolaires constituant la Commission scolaire des Patriotes 
ainsi que les frais administratifs qui étaient chargés aux services de garde soient 
abrogés. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.7  Répartition des services éducatifs entre les écoles  /  projet 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, 
présente le dossier susmentionné.  Monsieur Laliberté prend note des observations 
des membres du Conseil avant de procéder à la consultation sur ce projet. 
 
 
6.8  Nomination à l’Assemblée générale du CLD de Lajemmerais 
 
Le président, monsieur Gabriel Ducharme, présente le dossier susmentionné. 
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Il est proposé par monsieur Alain Langlois de désigner monsieur Gabriel Ducharme 
à titre de délégué de la Commission scolaire des Patriotes à l’Assemblée générale 
du CLD de Lajemmerais. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
7.  INFORMATION : 
 
7.1  La gestion des locaux dans les établissements scolaires 
 
Le secrétaire général présente le dossier susmentionné. 
 
 
7.2  Ententes pour les élèves extraterritoriaux du secteur régulier 
 
Le directeur du Service de l’organisation scolaire, monsieur Pierre Massicotte, 
présente le dossier susmentionné. 
 
 
7.3  Comité consultatif du transport des élèves  /  compte rendu de la réunion 

du 15 mars 1999 
 
Ce document est déposé. 
 
 
7.4  Demandes d’agrandissement  /  accusé de réception 
 
Ce document est déposé. 
 
 
7.5  Ententes de services pour les élèves de l’adaptation scolaire  /  année 

scolaire 1998-1999  
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, 
présente le dossier susmentionné.  
 
 
7.6  Dérogations à l’âge d’admission  /  année scolaire 1998-1999  
 
Ce document est déposé. 
 
 
 
Madame Line Tessier quitte l’assemblée. 
 
 
 
8.  AFFAIRES DIVERSES : 
 
8.1  Modification au calendrier scolaire  /  école Au-Fil-de-l’Eau 
 
Le directeur général adjoint, monsieur Serge Dubé, présente le dossier 
susmentionné. 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Louis Lachapelle de modifier le calendrier scolaire 
1998-1999 en autorisant l’ajout d’une journée pédagogique, le 19 avril 1999, pour le 
personnel enseignant de l’école Au-Fil-de-l’Eau. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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 8.2  Ordre du mérite de la FCSQ  /  information 
 
Monsieur André Mc Nicoll annonce que le Regroupement des commissions scolaires 
de la Montérégie a retenu les candidatures de madame Diane Miron pour la médaille 
d’argent et celle de madame Denise Asselin pour la médaille de bronze de l’Ordre du 
mérite de la FCSQ. 
 
 
 
9.  PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
10.  PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Des membres du Conseil soulèvent les éléments suivants : 
 
• demande d’information sur le rapport Proulx 
• sensibilisation à la violence 
• résultats des écoles en math 436 
• guide de location à des tiers. 
 
Madame Luce Deschênes Damian informe le Conseil des commissaires que l’œuvre 
d’art sera complétée à l’école du Parchemin.   
 
Madame Suzanne Ferland-Campbell souligne l’appréciation de l’école du Moulin 
pour le soutien apporté par les services au moment de l’incendie qui a touché cette 
école. 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, rappelle les prochaines activités 
du Conseil des commissaires. 
 
 
 
11.  AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
À 23 h 10, il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin d’ajourner la présente 
séance au mardi, 13 avril 1999, à 19 h 30. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ _____________________________ 
 président  secrétaire général 
 
 
CP/ag 
 


	C-216-04-99

